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Texte de la question

Mme Marie Jacq attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation creee par le decret
du 23 fevrier 1898 concernant les conjoints d'agriculteurs. Les epouses installees et cotisant comme chef
d'exploitation demandent a beneficier, pour celles qui ont moins de trente-cinq ans, des memes avantages que
les agriculteurs a cotisation egale. Celles qui remplissent les conditions doivent presenter un projet
d'investissement. Or, dans certains cas et par necessite, les investissements necessaires a l'amelioration du
potentiel ont deja ete faits au detriment - et c'est normal - de ceux qui auraient pu ameliorer les conditions de
travail. En consequence, elle lui demande de bien vouloir reexaminer les dispositions restrictives qui concernent
les agricultrices qui se sont deja investies dans l'amelioration de l'exploitation sans attendre le decret et qui se
sentent aujourd'hui penalisees.

Texte de la réponse

Reponse. - En reponse a l'honorable parlementaire qui observe que les agricultrices installees et cotisant
comme chef d'exploitation, demandent a beneficier, pour celles agees de moins de trente-cinq ans, des memes
avantages que les agriculteurs a cotisation egale, il convient de rappeler le principe constant depuis 1976, selon
lequel le dispositif relatif aux aides a l'installation des jeunes agriculteurs est exclusivement reserve aux
candidats qui effectuent leur premiere installation en devenant chef d'exploitation sur un fonds repondant a
certaines caracteristiques definies par la reglementation. C'est pourquoi le decret du 23 fevrier 1988, auquel
l'honorable parlementaire se refere, exclut formellement du benefice des aides les candidats consideres comme
deja installes (article 6), ce qui est notamment le cas des agricultrices associees de GAEC et d'EARL chefs
d'exploitation a part entiere. S'il est exact qu'en faisant ce choix juridique ces agricultrices ont oeuvre pour la
reconnaissance de leur statut, il n'est pas possible pour autant de deroger au decret du 23 fevrier 1988 et de
contrevenir au principe juridique fondamental selon lequel un reglement ne peut avoir d'effet retroactif. En
second lieu, l'honorable parlementaire estime qu'il n'y a pas lieu de demander dans tous les cas que les
agricultrices s'installant avec leur conjoint en societe presentent un projet d'investissement. Or, les aides a
l'installation (DJA et prets MTS) ont pour objectif de financer la reprise ou la creation d'une exploitation par des
jeunes et de faciliter ainsi la transmission des exploitations agricoles tant en ce qui concerne l'acquisition de
parts de capital social que l'exercice de la responsabilite de la conduite de l'entreprise. Ces aides sont
accordees au vu d'une etude previsionnelle d'installation, qui decrit de facon precise le projet du jeune
agriculteur sous ses differents aspects techniques, economiques et financiers. Cette exigence reglementaire
s'applique a tous les candidats aux aides, sans distinction : il va de soi en effet que les credits budgetaires
alloues par les pouvoirs publics aux jeunes agriculteurs ne doivent pas servir a financer des installations sans
aucune realite economique, realisees a l'occasion d'un simple changement du statut juridique de l'exploitation.
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